
         ATTESTATION D'EXAMEN LIMITE SUR LA SITUATION DES COMPTES CONSOLIDES
PROFORMA

PERIODE DU 1ER JANVIER AU 31 DECEMBRE 2022

Nous avons procédé à un examen limité de la situation proforma de Cash Plus et ses filiales (Groupe Cash Plus)
comprenant le bilan, le compte de résultat, l’état du résultat global, le tableau des flux de trésorerie et l’état de
variation des capitaux propres relatifs à l’exercice du 1er janvier au 31 décembre 2022. Cette situation proforma
fait ressortir un montant de capitaux propres consolidés totalisant KMAD 186 876 dont un bénéfice net consolidé
de KMAD 116 283.

Nous avons effectué notre mission selon les normes de la profession au Maroc relatives aux missions d’examen
limité. Ces normes requièrent que l’examen limité soit planifié et réalisé en vue d’obtenir une assurance modérée
que la situation proforma ne comporte pas d’anomalie significative. Un examen limité comporte essentiellement
des entretiens avec le personnel de la société et des vérifications analytiques appliquées aux données
financières ; il fournit donc un niveau d’assurance moins élevé qu’un audit. Nous n’avons pas effectué un audit
et, en conséquence, nous n’exprimons donc pas d’opinion d’audit.

Sur la base de notre examen limité, nous n’avons pas relevé de faits qui nous laissent penser que la situation
consolidée proforma, ci-jointe, ne donne pas une image fidèle du résultat des opérations de la période allant du
1er janvier au 31 décembre 2022 ainsi que de la situation financière et du patrimoine du groupe au 31 décembre
2022, conformément aux normes comptables internationales (IAS/IFRS).

Sans remettre en cause la conclusion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention que les comptes consoli-
dés relatifs aux exercices 2021 et 2022 n’ont pas été audités par nos soins.

Casablanca, le 02 juillet 2025






























































